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La loi immigration : 
quelles répercussions pour les femmes

Dans le prolongement de la journée internationale pour les 
droits des femmes, l’analyse de la loi immigration et de ses articles 
montre que le législateur n’a pas pris en compte des conséquences 
négatives de sa mise en œuvre auprès des femmes.
Voici trois exemples des reculs qui illustrent cette remarque : 

Emploi :

Pour survivre, de nombreuses femmes migrantes n’ont 
d’autres choix que d’occuper des emplois non déclarés, extrêmement
précaires, souvent sous-payés.

Plutôt que de leur proposer des solutions concrètes, comme 
une régularisation par le travail, la nouvelle loi prévoit de créer un 
titre de séjour lié aux métiers considérés « en tension », qui 
concerneront peu les emplois aujourd'hui largement occupés par les 
femmes, et qui font pourtant fonctionner des pans entiers de 
l’économie française, à moindre frais.

Langue française :

Parce qu’elles doivent s’occuper de leurs enfants, qu’elles 
travaillent sans être déclarées, parce qu’elles vivent sous l’emprise 
de leur mari ou en vase clos, les femmes migrantes peinent à suivre 
des cours de langue.

Or, elles devront désormais réussir un examen de maîtrise du 
Français, dont les exigences ont été revues à la hausse. Un grand 
nombre d’entre elles risquent donc de se voir refuser certains titres 
de séjour.

Violences :

Les violences sexistes, sexuelles et familiales sont de 
véritables fléaux pour de nombreuses femmes étrangères.

Avec la nouvelle loi Asile et Immigration, les femmes qui 
demandent l’asile, par exemple, auront moins de temps pour se 
préparer à leur entretien en vue d’obtenir une protection.
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